
NEW BRUNSWICK
REGULATION  83-184

under the

RÈGLEMENT DU
NOUVEAU-BRUNSWICK  83-184

pris en vertu de la

INSURANCE ACT
(O.C. 83-968)

LOI SUR LES ASSURANCES
(D.C. 83-968)

Filed November 28, 1983 Déposé le 28 novembre 1983

Under section 332 of the Insurance Act, the
Lieutenant-Governor in Council makes the following
Regulation:

En vertu de l’article 332 de la Loi sur les assurances,
le lieutenant-gouverneur en conseil établit le règlement
suivant :

1 This Regulation may be cited as the Forms Regula-
tion - Insurance Act.

1 Le présent règlement peut être cité sous le
titre : Formules réglementaires - Loi sur les assurances.

2 The following form is prescribed for the purposes of
the Act:

2 Est prescrite pour l’application de la loi la formule
qui suit :
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FORM 1

RECIPROCAL INSURANCE LICENCE

(Insurance Act, R.S.N.B. 1973, c. I-12, s.332)

No. . . . . . Term of Licence . . . . . . . .  To  . . . . . . .

SUPERINTENDENT OF INSURANCE,

NEW BRUNSWICK

RECIPROCAL INSURANCE LICENCE

This is to certify that . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
being an exchange within the meaning of the Insurance
Act has complied with the requirements of that Act; and
the subscribers of the exchange are hereby licensed and
authorized for and during the term beginning on the . . . .
. . . . . . . . . day of . . . . . . . . . . . . . . 20. . . . . , and ending
on the . . . . . . . . . . . . . day of . . . . . . . . . . . . . . 20. . . . .,
to exchange reciprocal contracts of indemnity or inter-
insurance (here state class of insurance).

Superintendent of Insurance

3 Regulation 74-175 under the Insurance Act is re-
pealed.

4 This Regulation comes into force on February 1,
1984.

N.B. This Regulation is consolidated to June 30, 1999.

FORMULE 1

LICENCE DE BOURSE D’ASSURANCE 
RÉCIPROQUE

(Loi sur les assurances,
L.R.N.-B., 1973, chap.I-12, art.332)

Licence no . . . . .  valable du . . . . . . . .  au . . . . . .

LICENCE DE BOURSE D’ASSURANCE
RÉCIPROQUE

DU NOUVEAU-BRUNSWICK

DÉLIVRÉE PAR LE SURINTENDANT DES
ASSURANCES

Je certifie que . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , bourse
d’assurance réciproque au sens de la Loi sur les assu-
rances, a satisfait aux prescriptions de cette loi et que la
présente licence autorise les souscripteurs de la bourse,
pour la période allant du . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20. . .
. . au . . . . . . . . . . . . 20. . . . .à échanger des contrats réci-
proques d’indemnisation ou d’interassurance (indiquer ici
la catégorie d’assurance).

Le surintendant des assurances,

3 Est abrogé le règlement 74-175 établi en vertu de la
Loi sur les assurances.

4 Le présent règlement entre en vigueur le 1er février
1984.

N.B. Le présent règlement est refondu au 30 juin 1999.
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3 Regulation 74-175 under the Insurance Act is re-
pealed.

3 Est abrogé le règlement 74-175 établi en vertu de la
Loi sur les assurances.

4 This Regulation comes into force on February 1,
1984.

4 Le présent règlement entre en vigueur le 1er février
1984.

N.B. This Regulation is consolidated to September 8,
2015.

N.B. Le présent règlement est refondu au 8 septembre
2015.
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